
CONDUITE ACCOMPAGNÉE 
 
 

 

 

 

AGENCE LES SABLES D’OLONNE 
81 avenue François Mitterrand  

TÉL. 02 51 21 60 40  
olonne@cer-cerov.fr 

AGENCE TALMONT SAINT-HILAIRE 
5 ter rue Nationale 
TÉL. 02 51 90 68 89  

talmont@cer-cerov.fr 

AGENCE LA ROCHE SUR YON 
273 bis rue Roger Salengro 

TÉL. 02 51 07 00 14 
laroche@cer-cerov.fr 

WWW.CER-CEROV.FR Tarif en vigueur au 1e Mai 2026 
 

AGENCE AIZENAY 
12 rue de la Roche 
TÉL. 02 28 97 77 62 

aizenay@cer-cerov.fr 

 
 FORMATION INITIALE.         

 

Frais de Dossier     115,00 € 
Frais de dossier supplémentaires pour les financements : 115 € 
(Par sociétés professionnelles ou organismes spécifiques) 
 

Kit pédagogique     42,00 € 
Supports théoriques et pratiques 
 

Forfait Code     220,00 € 
Cours illimités en salle + accès code en ligne + cours en visio, valable 6 mois 
OU 
Stage Code 
Pendant les vacances scolaires 
 
 

Taxe examen code (à régler sur le site de la Poste) : 30,00 €  

 
FORMATION PRATIQUE 
Heure d’évaluation de conduite     57,00 € 
Leçons de conduite (20 heures minimum légal)    1040,00 € 
Entretien préalable (2 heures)     104,00 € 

 
Coût total de la formation initiale : 1 578,00 € 

 

 RENDEZ-VOUS PÉDAGOGIQUES.  
 

 

1er RVP     91,00 € 
2 heures théoriques et 1 heure de pratique) 

2eme RVP     91,00 € 
2 heures théoriques et 1 heure de pratique) 
 

Frais d’accompagnement à l’examen de conduite     52,00 € 
 

 
PIÈCES A FOURNIR POUR L’INSCRIPTION 

 

□ 1 Plaquette « ephoto » (sans lunettes) : conforme ANTS (avec signature électronique et code chiffré) 

□ Carte d’identité recto-verso ou passeport (en cours de validité) 
□ Justificatif de domicile (daté de moins de 6 mois) 

  Si vous êtes hébergé, il est impératif de joindre : 

□ La pièce d’identité recto-verso de l’hébergeur 

□ Une attestation d’hébergement, datée et signée avec la mention « depuis plus de 3 mois » 

       ASSR 2ème niveau OU ASR (pour les moins de 21 ans) 

□ Permis de conduire recto-verso (si titulaire d’une autre catégorie, dont AM) 

□ Attestation de recensement (entre 16 et 18 ans) 

□ Journée Défense et Citoyenneté (JDC) (obligatoire de 17 à 25 ans) 

Lorsque l’élève n’a pas encore été convoqué, il peut d’ores et déjà être remplacé par l'attestation 

provisoire de situation vis-à-vis du service national 

□ Documents d’assurance pour votre/vos véhicule(s) (à faire compléter par votre compagnie d’assurance) 
 
 Si vous êtes mineurs : 
  - Une autorisation parentale sera à signer au bureau lors de l’inscription. 
  - Si le représentant légal porte un nom différent, merci de fournir le livret de famille (pages des parents et de l’enfant). 
 
MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

- 434 € à l’inscription 
- 370 € au début des leçons de conduite, 370 € à la 10eme leçon de conduite, 404 € à la fin de la formation initiale 
- 91 € au 1er RVP et 143 € au 2e RVP 

                                 

Les 2 documents doivent 
être au même nom et 
prénom que ceux du 

justificatif 

- Avis d’imposition 
- Taxe foncière 
- Taxe d’habitation 
- Facture eau 
- Facture d’électricité 
- Facture de téléphone 
- Quittance de loyer 
- Attestation titulaire de 
contrat (eau et électricité) 

JUSTIFICATIF DE DOMICILE 
JE SUIS UN 


